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Compte-rendu de réunion publique

Rencontres avec le maire
Quartier Escourche - Mercredi 8 novembre 2023 à 10h30

Représentants de la mairie présents :

● Maire : Jean-Paul JOSEPH

● 1ère adjointe : Valérie BOURON
● 2ème adjoint : Jean-Pierre CHOREL
● 5ème adjointe : Marlène NADJARIAN
● 7ème adjointe : Véronique GIGOUT
● 8ème adjoint : Roger COQUIN

Conseillers municipaux :
● Alain GAUTHIER
● Jacques BARDET

● Directeur de cabinet : Frédéric METEY

● Police municipale :
Alain POLLE

● Service technique :
Michel CANAL
Rémi COMPAGNON
Rocco FAVALE

Délégués de quartier : Bernard PARIS, Béatrice LANCHE, René LEVRON

Introduction par Frédéric METEY, directeur de Cabinet et Monsieur le Maire
Présentation des élus, agents et délégués des comités de quartiers.
Heureux de reconduire ces rencontres ici dans le quartier Escourche, un an quasiment jour
pour jour après la reprise suite à une longue interruption : un grand nombre de questions
avait été soulevé, l’occasion aujourd’hui de faire un point sur l’avancement des dossiers et
répondre à de nouvelles doléances.



[Le maire passe le micro au public pour les questions]

Circulation

Les riverains font état des incivilités, des problèmes de stationnement et de la circulation
excessive sur le boulevard Escourche.
Avant d’y répondre point par point, Monsieur le Maire tient à rappeler que la police
municipale ne peut pas être partout. Une quinzaine d’agents travaillent sur le terrain mais
les incivilités, les excès de vitesse, etc sont nombreux donc il est aussi important d’avoir
conscience qu’il est impossible d’apporter une réponse à tout, partout !
Comme il était aussi important d’avoir conscience du décalage entre la date de la
demande, et celle de la réponse apportée : les délais de traitement sont nécessaires et
parfois complexes.

● Vitesse excessive

Impasse Pierre et Marie Curie : Une administrée signale la dangerosité de circulation de
l’impasse pour son étroitesse : les véhicules ne peuvent pas se croiser, obligeant les
voitures à reculer sur le boulevard de l’Escourche.
Réponse apportée par Monsieur Polle : Cette impasse ne concernant qu’une circulation
riveraine de 10 propriétés, la police municipale ne peut guère intervenir hormis verbaliser
quand des stationnements gênants sont signalés.

Boulevard Escourche : Il avait été évoqué lors de la rencontre en 2023, la possibilité de
mettre en place :

- des ralentisseurs = cette option n’est pas retenue
- des chicanes : une étude topographique a été lancée à ce sujet sur la régularisation

de la vitesse avec la mise en place d’un radar pédagogique qui aura vocation à faire
comme son nom l’indique de la pédagogie mais également à permettre la
comptabilisation des véhicules. Une fois l’étude technique réalisée, la police
municipale se positionne sur la faisabilité et l’emplacement des chicanes.

Monsieur Coquin rappelle qu’une étude de la circulation est menée dans le cadre de
l'aménagement d’une trentaine de kilomètres de voirie qui sera rendue cyclable sur la
commune.
Ce nouvel aménagement des voies cyclables va entraîner la modification des largeurs de
voies, le changement de la signalisation à l’horizontale (et non de la simple signalisation
verticale comme c’est le cas aujourd’hui). Un centre ville élargi va a priori passer en zone
30km/h, incluant le boulevard de l’Escourche (où seuls les abords des ralentisseurs
imposent les 30km/h).
Ce nouveau plan vélo aura inéluctablement un impact bénéfique sur la vitesse des
automobilistes qui seront contraints de réduire leur allure.

● Demande de mise en place de STOP

Sur le boulevard : L’installation d’un stop sur un axe prioritaire) n’est pas possible
(uniquement sur les axes secondaires)

Dans les rues perpendiculaires au boulevard : La police municipale n’ a pas recensé
d’accidents durant ces dix dernières années. Garder la priorité à droite sur le boulevard
permet de rouler plus modérément sur le boulevard.



Rue Cuvier : La police municipale s’est rendue sur place faisant suite aux doléances du
non-respect du stop. Plusieurs changements de panneau ont été opérés dans cette rue mais
la configuration la plus efficiente est à ce jour celle-ci.

● Demande de mise en place de miroir

Impasse Pierre et Marie Curie : Une administrée fait état d’une demande de mise en place
d’un miroir en raison d’un manque de visibilité (angle mort) il y a plusieurs mois. La police
municipale n’a pas eu connaissance de cette demande (uniquement des retours de
débroussaillage de haies dans cette impasse). Les services techniques vont prendre son
attache pour étudier la possibilité.

Rue Cuvier : Les riverains souhaitent également savoir s’il est possible d’installer des
miroirs à la sortie de leurs propriétés;
Dès lors qu’il s’agit de copropriétés privées, c’est au syndic de la résidence ou au
propriétaire de maison de faire l’achat du miroir et les services techniques interviennent pour
l’installation, sur demande.

Difficulté de stationnement et verbalisation

Monsieur le Maire rappelle la topographie de la Ville (relief, étroitesse de rues) et donc des
problèmes de stationnement liés.
Des avancées ont été faites, et notamment pour les professions de santé qui désormais
sont autorisées à utiliser les places de secours. Les aides à domiciles ont également fait
l’objet d’une demande en ce sens auprès de la police municipale dès lors qu’elles ont un
macaron.

Des riverains signalent des verbalisations pour stationnement dangereux au niveau d’un
trottoir aménagé en bateau et qui n’est pas gênant.
La police municipale ne verbalise pas les placements autorisés et Monsieur Polle rappelle
l'historique de ce trottoir de la Résidence Jean-Claude.

Incivilités (déjections canines)

Malgré la campagne de communication réalisée en début de saison estivale, un riverain
souligne que la sensibilisation n'a pas eu l'effet escompté sur le boulevard Bois Maurin et
propose, après avoir fait des recherches sur la méthodologie d'éducation des citoyens, que
la Mairie fasse appel un prestataire “Animaux concept” basé à Montpellier qui accompagne
les Mairies et propose des audits de solutions. Les services vont étudier la question.

Voirie

Chemin de Roumpinas : la barrière a été cassée puis réparée par les agents techniques.
Malheureusement,il n’est pas possible de renforcer le système par un autre type de
fermeture car il s’agit d’un accès pompiers.

Allée des roses : Une riveraine souhaite la réfection de l’allée des Roses à l’instar des
deux autres allées du Parc qui ont bénéficié de travaux (changement de l’éclairage) les



années précédentes. Le parc est encore privé donc il n'est pas possible à ce jour d'engager
des investissements. Il n’y a pas d'acte notarié stipulant que les allées sont du domaine
communal.
Pour les autres allées où des travaux ont été opérés, ceux-ci datent de précédents mandats
(avant 2014) d’une part et d’autre part les copropriétés ont dû faire des demandes
directement auprès des fournisseurs en mettant la commune devant le fait accompli).
Le Maire tient au respect d’une programmation de travaux avec les services techniques et
non de manière anarchique comme cela a pu être fait dans le passé.

Déploiement de la fibre optique

Le déploiement de la fibre optique est coordonné sur ce territoire par le Département en
relation avec les EPCI du département. En l'occurrence sur notre territoire local, il s’agit de
la Communauté d’agglomération Sud Sainte-Baume.. La Mairie n'est donc pas à la
manœuvre, le département ayant confié la mission à “Var Très Haut Débit”.
Néanmoins le Maire échange avec Madame QUILICI, conseillère départementale en charge
du dossier fibre pour faire état du retard pris en raison de la défaillance d’Eiffage sur ce
dossier et en principe, il est prévu que tout soit couvert fin 2024 (à noter que les zones
périphériques de la Ville ont encore plus de difficulté donc la Mairie met une vraie pression).
Pour toute information, il est conseillé de se renseigner auprès de Var THD.

Absence d’eau au cimetière

Une administrée se désole de l’impossibilité d’avoir de l’eau au cimetière et notamment en
cette période de la Toussaint alors que certains ne respectent pas les règles comme par
exemple, sur le Port où ont été vu durant l'été des plaisanciers laver leurs bateaux.

Monsieur le Maire rappelle que la Ville de Bandol est toujours en alerte sécheresse
renforcée (arrêté préfectoral jusqu'au 15 novembre - avant de savoir s'il sera reconduit).
C'est donc la solidarité sur la ressource en eau qui prime (rappelons-nous que des villages
du Haut Var ont dû être ravitaillés par citernes cette année). La restriction de l’usage de l’eau
a également interdit l’arrosage des pots.

En cette période de Toussaint, la règle reste la même, il n'est pas possible d’alléger la
mesure qui rappelons-le est gérée par la Préfecture et la Police des eaux.
Sur les réseaux sociaux, le Maire a constaté que certaines villes ne jouent pas toujours le
jeu… mais c’est la loi et il appelle au strict respect de l’arrêté préfectoral (qu’il n’a pas le droit
d’assouplir : il ne peut que l'aggraver si besoin)sur ce sujet très sérieux. Raison pour
laquelle, dans les projets liés aux espaces verts de la ville, la Mairie fait aujourd’hui le choix
d’opter pour des plantes et essences qui demandent moins d'eau.

S’agissant du Port, Monsieur Chorel rappelle qu’il est interdit de laver les bateaux malgré le
mécontentement des plaisanciers à l’exception de l’aire de carénage qui échappe à l’arrêté
en raison de l'exercice d’activités professionnelles. L’entretien des carènes est nécessaire
pour ne pas entraîner de surconsommation de carburant (qui génère d’autres problèmes
environnementaux)
A ce jour, une réflexion est menée avec la SOGEBA pour l’aménagement de récupérateurs
des eaux de lavage en circuit fermé sur l’aire de carénage.



Esthétisme de la Ville :

● Bâches vertes faisant office de brises-vue

La révision du PLU a justement vocation à revoir tout un ensemble de critères pour protéger
l’environnement dont ces considérations esthétiques. Il est donc prévu dans le prochain
PLU qui sera soumis au prochain conseil municipal, des impératifs en termes de façades, de
l'extérieur et des palettes de couleurs à respecter.

La mairie veillera à ce que les obligations légales soient respectées et fera des rappels à
l’ordre, voire des sanctions mais une fois encore, il est difficile de contrôler partout.

● Fils qui “pendouillent” sur l’impasse branly

La difficulté est de contacter les opérateurs (téléphonie, énergie) pour qu'ils reprennent leurs
finitions. Les services techniques en prennent cependant bonne note.

● Projet des Enfants de la Baie

Les travaux de la pouponnière semblent terminés alors que les trottoirs qui longent le
boulevard ne sont pas aménagés. Les services vont prendre attache auprès de l’association
.

● Demande de végétalisation de l'espace de terre situé sur toute la longueur du
boulevard du bois Maurin côté Sud entre les rues Cuvier et de Buffon

La Mairie n’y est pas opposée et va donc étudier la question et la faisabilité.

Terrain interdit (radioactivité)

Il n’y a pas d’évolution sur le terrain “Danne” à ce jour malgré les échanges avec la
préfecture. La dépollution et le traitement des sols coûtent très cher et sont obligatoires
avant toute évolution de ce terrain, mais sans danger présent pour les riverains.

Problème hydraulique - Parc du Bois Maurin

Le Parc du Bois Maurin va être réaménagé avec une nouvelle aire de jeux, le cheminement
PMR, etc., mais aucun aspect hydraulique n’a été soulevé : il s’agit d’un terrain perméable.

Eaux pluviales

Rappel : il s’agit là d’une compétence de la CASSB. Il convient donc de faire remonter les
suggestions au service urbanisme qui fait le relais vers les services compétents de
l’agglomération.

Fin de la rencontre à 12h00.
Prochaine rencontre le 22 novembre à 10h30 square Haffner (quartier Bellevue).


